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ARTICLE 29

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 400 000 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires, 
sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative

0 400 000

TOTAUX 400 000 400 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir, à taux constants, les crédits alloués aux points d’accueil et 
d’écoutes jeunes (PAEJ). 

Au regard de leurs thématiques d’intervention auprès des jeunes en situation de vulnérabilité, les 
PAEJ apparaissent aujourd’hui plus que nécessaires. Ils travaillent principalement sur le mal-être, le 
décrochage scolaire, les situations de crise, l’utilisation de substances psychoactives et les conduites 
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violentes. Ce dispositif, qui permet d’accueillir plus de 500 personnes par an et par structure, 
accueil à la fois des jeunes mais également des membres de leur famille ou de leur entourage.

Ainsi, les 491 points de contact proposés par les PAEJ représentent un outil essentiel de cohésion 
sociale en permettant le repérage et la prise en charge d’adolescents et de jeunes adultes confrontés 
à des vulnérabilités spécifiques mettant en péril leur avenir.

Afin de ne pas fragiliser cette politique publique, le présent amendement propose d’abonder les 
crédits de l’action n°17 « Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles 
vulnérables » du programme 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » de 400 000 euros 
et de diminuer d’autant les crédits de l’action n°11 « Systèmes d’information »   du programme 
124« Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative ».


